
ministère de l 'éducation nationale et de la jeunesse 

Academie de 

NANTES 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, Chancelière des universités 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n• 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux d'éducation; 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D'AVANCEMENT 

Arrête : 

Article 1 •• : Les 13 conseillers principa ux d'éducation hors-classe dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement pour l 'accès au grade de la classe 
exceptionnelle du corps des conseillers principaux d'éducation au titre de l'année 2025 

-- - - -
NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM DISCIPLINE D'ORIGINE - - ~ - -
MM GIRANDIEK GASTINEAU VERONIQUE EDUCATION 

MM SEICHAIS EDITH EDUCATION 
~ 

MM MOREAU CELI NE EDUCATION 

MM THEB/\UD CLOUET MARIE-CECILE EDUCATION 

MM PAUGOY HOUDEMOND LAURENCE EDUCATION 

MM CLAMENS EVENO CATHERINE EDUCATION 

M. TOU ILLET FRANCK EDUCATION 

M. OREILLARD ANTOINE EDUCATION 

MM BOULAIS VINCEN DEAU MYRIAM EDUCATION 

MM TORDJMAN SYLVIE EDUCATION 

MM LACROIX SORT CHRISTELLE EDUCATION 
i 

î 

- - ·--., 
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NOM USUEL 

MM JOLY 

M. GIRANDIER 

ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 
Acodemie de 

NANTES 

NOM DE FAMILLE 
- - - - - --- ------·-------- ----- --- - - - - -------------, 

PRENOM DISCIPLINE D'ORIGINE 

CATHERINE EDUCATION 

STEPHANE EDUCATION 
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Article 2 : ie présent arrêté est publié sur le site académique et est affiché dans les locaux du rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature. 

Fait le 21/07/2025 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, Chancelière des universités 

~ _\AIS OE RECOURS 

Si vous. esrimel d"voir contester cene dec1s1on, ..,ous pouvez former : 
• so1t un , ei;ours gro1c1cux ou hiêurchHlue. 

- soi t 1,.111 , ecovrs con1f'n1ieux ce"'anl la j u11d fc tion aClm1nistr;,t1vc competenu~. C.ê ,ecour\ n' a pas o effe[ suspensd 

Pour la Rectrice et par délégation 
Le Secrétad al de l'Académh> 

Philippe DIAZ 

S1 \tou11, ave1 d'abo•d e,cer,~ ur1 1ecours grac.1eu• ou hiêt.-.rtnique dam un dilai dl!!' 2 mols a compter ée la notil ic:atlon de 1~ pr~:.erite e1ec1s1on. ,e oel;u p01.Jr rorm~r un recours c0nt~m1euic est ae 2 moïs• 
• .l c.ompte, dt' :a no:iliè..lli01, oe la d~c1s1on e1tJlhC1tc de u:ic:t du recours gr.1cle"11 ou h'erarch1qw; 

• ou a comp1er c'.11? 13 t3tc d'eJq:>1ra11on du del.>i dt' répans.e de 1 mois (lont d1soos:ut fadm1nisiration, en os de dtcision implicite de rt)ec du recours gracieu~ ou hiéta,chique. 

La Rectrice de la région académique Pays de 

la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, 

Chancelière des universités 

Kat ia BÉGUIN 

Dans les u, u t"i e:i;;crp11ormels ou une dec1s1011 t',l(p:1c1ic de rcJel intfl'f\tie-nt d;î,nS un dilai d~ 2 moi~ après 13 décision implicite -c.·e-st-.l·d•re d.am un dêlai de~ mou â compter de lii no1il1C.ilUon oe &a prtsen,e dtC1S1on - ~OU$ 01sposc-re1 i nouveau 4:l' un dflat de 2 moh• :> compter dt- la notlf1catton dt ctHe oecis1on t :w:p ucitt 
pour fo rme, 1.m , cc;0urs conientieux. 

En c.15, dt rtcou,s CO'llerit,eu>., 'lil)uS pou'lltZ saisir le tnbun:.1 .ldminin, ,:itil .11.1 'Tloyen de l',1ppllc.»ti0n 1nfcrmatit:1ue,. U lér~<.ou,5, citovens "access,t>le p.at le site i nternet www.1ele<ecou,s.fr 

· 4 fftO•S vuur lè 5o 3l!CCnts cemtui ant ,> l' totrêmgt:r. 

'IOTA 
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- La part des femmes parmi 1es agents promouvables à la ciasse e.cept,onnelle oes conseillers principaux d'éducat ion est de 73.44 %, la part des nommes est de 26.56 % 

- La part des femmes parmi les agents inscrits sur le tableau d'avancement.:, la classe exceptionnelle des conseillers principaux d'éducation est de 76.92 %, la part des hommes est de 23.08 %. 
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